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Relance d'un service auto/train
Question écrite n° 6667

Texte de la question

M. Denis Fégné appelle l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports sur la relance de l'auto/train, service qui permet au voyageur
d'embarquer son véhicule individuel dans le train. Au début des années 80, l'auto/train transportait environ 200
000 voitures par an. Puis, la SNCF a progressivement supprimé des lignes pour un arrêt total de l'auto/train en
2019, considérant que le service n'était plus adapté aux attentes. À ce jour, il n'existerait pas de projet de
relance d'un service auto/train. Pourtant, ce service dispose d'atouts majeurs comme la sécurité routière avec le
désengorgement des axes routiers et la réduction de l'accidentologie, la transition écologique dans le respect
des besoins de mobilité des citoyennes et citoyens et le soutien à l'économie locale et nationale. Une étude
réalisée pour l'Association des usagers du transport auto/train (AUTAUT) est récemment venue rappeler tous
les avantages et, chiffres à l'appui, démontrer la viabilité d'un projet de relance. Deux scénarios sont
envisageables : un adossement aux trains de nuit (auto-couchettes), plus économique, ou un service auto/train
autonome, plus flexible mais nécessitant davantage d'investissements. Un réseau de douze gares et un parc de
60 wagons porte-autos suffiraient à relancer cette offre, pour un coût estimé à 20 millions d'euros. Sur le plan
économique, la viabilité du projet semble atteignable avec une cible de 100 000 à 160 000 véhicules transportés
par an. Une tarification compétitive (0,20 euro/km) assurerait l'attractivité du service, notamment face aux coûts
réels de l'usage d'un véhicule sur longue distance. Les résultats économiques annuels prévisionnels des deux
scénarios étudiés indiquent que l'équilibre économique de l'opérateur n'a rien d'impossible. Enfin, les bénéfices
sociétaux seraient considérables, notamment en matière de sécurité routière, avec une réduction notable du
nombre d'accidents. Par ailleurs, l'étude montre que ce mode de transport pourrait permettre une réduction des
émissions de CO2 de 8 000 à 19 000 tonnes par an et une diminution de la consommation énergétique d'un
facteur deux par rapport à la voiture individuelle. Ainsi, il apparaît donc pertinent d'investir dans la réouverture de
ces services, comme le Gouvernement a précédemment pu le faire avec la relance des trains de nuit. Il
souhaiterait connaître la position du Gouvernement et proposer que des fonds soient alloués dans le budget
2026 afin de financer les infrastructures nécessaires et la mise en œuvre opérationnelle de ces projets.
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